
 
Procédure du regroupement familial 

 

Dépôt dossier à  l’OFII  

(ou au service désigné par le préfet , qui transmet à l’OFII) 
 (arrêté du 7 juillet 2009 fixe la liste des départements dans lesquels OFII reçoit les dossiers)       

 

Si le dossier est complet, OFII délivre une attestation de dépôt    délai 6 mois 
 

Et transmet le dossier1  :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

           

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

   

 

                                                 
1 Pendant toute la procédure d’instruction, l’OFII est l’interlocuteur 

du demandeur. 

Au Préfet  

vérifie pièces d’état-civil,  

séjour du demandeur 

 

 peut demander au maire son 

avis sur le respect des principes 

fondamentaux par le demandeur 

(R421-19-1) Le maire a deux 

mois pour donner son avis.  

Absence de réponse : l’avis est 

réputé rendu. 

 

Au Consulat 

 -vérifie pièces 

d’état-civil de la 

famille R 421-10) 

- procède, dans 

les deux mois,  

aux tests de 

connaissance 

R311-30-2 

Au Maire  

(R421-9) 

 qui a deux mois pour vérifier 

ressources et logement.  

Puis adresse avis motivé à OFII 

 (absence avis dans délai 2 mois : 

réputé positif  R421-18) 

 

OFII  

Complète avis du maire si besoin, 

ou vérifie les conditions 

ressources et logement si le maire 

ne l’a pas fait (R421-19).  

Il transmet ensuite son  avis et 

celui du maire 

    

Saisine éventuelle de la DIRECCTE 

d’une demande d’enquête sur 

l’emploi qui procure ses ressources 

au demandeur (R421-13)  

DECISION  

Refus explicite motivé Refus implicite 

Recours dans les deux mois de la 

notification du refus ou de 

l’écoulement du délai de 6 mois 

(sous réserve de la notification des 

voies et délais de recours) 

Acceptation 

 

Le Préfet informe OFII et consulat 

La famille a trois mois pour entrer à 

compter délivrance visa 

La famille demande visa au consulat.  

Consulat doit délivrer visa, sauf motif 

ordre public 


